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Fédération multisports délégataire de publics spécifiques   
(Arrêté du 20 Mai 2009) 
 
      les personnes atteintes dõun Handicap mental   
                              et /ou de troubles psychiques  
 
Missions : 
 
Organisation, Promotion, Coordination et Contrôle de la  
pratique des Activités Physique et Sportives 

 
Objectif prioritaire:  
 

que chacune de ces personnes puisse accéder à une  
pratique dõA.P.S. selon ses besoins singuliers avec un  
encadrement de qualité 



 

È Créée en 1971 

  

È Quelques chiffres : 
- 43 000 licenciés 

- Plus de 1 000 associations 

- 1 900 rencontres sportives par an 
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Pour la première fois une loi  en France apporte une 
définition  de ce quõest un handicap : la loi  du 11 
février  2005 pour  lõ®galit® des droits  et des chances, 
de la participation  et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
 
« Constitue un handicap, toute limitation 
dõactivit®s ou restriction de participation ¨ la vie 
en société subie dans son environnement par une 
personne en raison dõune alt®ration substantielle, 
durable ou d®finitive dõune ou plusieurs fonctions 
physiques , sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, dõun polyhandicap  ou dõun trouble 
de la santé invalidant »  

 



È Décret du 3 Aout 2007 ,portant sur la création 
dõ®ducateur sportif dans la FPH 

È Conseil National Consultatif des Personnes 
Handicapées CNCPH 

È Première conférence nationale du handicap                     
( Paris Juin 2008) 

È Rapport sur la prise en charge psychiatrique en France 
de lõoffice parlementaire dõ®valuation des politiques de 
santé ( Alain Milon)  

È Plan autisme 
È Colloque handicap psychique, Versailles, Mars 2009 
È Discours de Madame la secr®taire dõEtat charg®e des 

sports( Sorbonne Octobre 2009) 



Le Handicap  est une limitation  née dõune 
confrontation  à des obstacles physiques, 
psychiques, sensoriels, sociaux, culturels,  
juridiques  ou autres, qui  empêchent la 
personne handicapée de sõintégrer  dans la vie 
familiale,  la société et dõy participer  au même 
titre  que tout  un chacun.  

 
   Nos sociétés ont le devoir  de garantir  aux 

personnes handicapées une vie autonome.  

 





 

È Organisation et développement des pratiques 
sportives 

È Organisation des manifestations nationales et 
internationales 

È Formations professionnelles qualifiantes 

È Études et recherches sur le sport, handicap 
mental et troubles psychiques 

È Défense des intérêts et promotion du sport 
adapté au plan national et international.   



 

È Projet personnel 

È Développement et valorisation des capacités 

È Santé  

È Meilleur contrôle de son corps 

È Confiance en soi 

È  Autonomie  

È Intégration sociale 

È Citoyenneté 





 

 

·Sortir de chez « Soi » physiquement et 
psychologiquement  

·Créer un « avant » et un « après » 

·Vivre et partager des émotions 

·Respecter des règles dans un cadre ludique 

·Développer une communication non verbale  

 

 



 

·Pouvoir exp®rimenter, sõadapter, sõengager, 
choisir, agir, ®voluer, r®ussiré pour construire 
avec lõautre  

 

·Changer le regard sur soi, sur les autres pour 
rendre possible un changement :  un enjeu 
personnel, sociétal institutionnel et associatif  

 

·Permettre de se projeter  vers lõavenir 



È Docteur Fayollet, membre du Comité Directeur 
et Responsable de la Commission 

È DTN représentée par un CTN 
È Membres de la Commission Médicale 
È Membres de la Commission Formation 
È Membres de la Commission Etude et 

Recherche 
È Représentants du Secteur Psychiatrique 
È Représentants du secteur Médico social 
È Usagers et représentants des usagers,  
È Dirigeants sportifs, CTF, Représentants 
dõAssociation     é. 
 



 

 

 

 Lieu de débats, propositions, concertation, mises en 
ïuvre dõactions pour Organiser et Coordonner les 
actions de la FFSA en faveur des personnes en situation 
de handicap psychique, dans le système fédéral et avec 
les partenaires du champ concerné 

 

 



È Recenser les exp®riences et F®d®rer les acteurs ïuvrant 
dans ce domaine, notamment en psychiatrie  

È Décliner un mode opératoire pour répondre à la 
demande en psychiatrie 

È D®velopper lõoffre sportive en faveur des personnes en 
situation de handicap psychique  

È Poursuivre et développer les actions de formation dans 
ce secteur 

È Participer ¨ projets dõ®tudes et recherche clinique 
« APS , sante et handicap psychique » 

È Evaluer les actions entreprises 



È Formaliser les objectifs attendus de la pratique des APS 
dans le champ de la psychiatrie et du handicap 
Psychique 

È Préparer un échéancier des rencontres  
È Mobiliser les partenaires ð Mise en place de 

conventions 

È Organiser conférences, colloques, 

È R®pondre aux appels dõoffre de projets de recherche  

È Assurer la Veille bibliographique  

È Créer des outils de communication et de 
développement 
 



 

 
È Mettre en place des référents Régionaux  
È Création de Commissions mixtes 
È Création de Commissions de travail interne à la CHP: 
È                                Sport Santé 
È                                Formation  
È                                Développement  
È                                Communication  



È Satisfaction des sportifs  

È Bilan annuel de chaque sous commission 

È Bilan annuel des actions menées avec les 
partenaires 

È Nombre dõassociations cr®®es 

È Suivi des Conventions 

 



È Cr®ation dõun groupe de travail Sante Mentale (2006) 
È Cr®ation dõune Commission Handicap Psychique (juin 

2009) 
È Conférence Débat Handicap Psychique Dr Rosso 

(Novembre 2009) 
È Convention Sport en Tête/FFSA 
È Offre sportive en psychiatrie en Dordogne, Gironde, 

Poitou Charentes  ééé 
È Journées FFSA , CPO Orne ( 2007, 2008) 
È Colloque Aumont Aubrac (2007)  
È Colloque Charleville Mézières (2008) 
È Colloque Sport et Santé Mentale Ploufragan  CD 22 
È Création de la licence collective 



È Cr®ations dõassociations intra hospitali¯res        
( Orne, Eure, Aveyron ) 

È Demande dõoffre sportive service dõalcoologie   
( Nièvre), CHS (Calvados, Nord , Ardennes 
Sarthe, Loire Atlantiqueé. 

È Organisation dõun Colloque National 

È Mobilisation des partenaires  

È Projet de développement APSA et Psychiatrie , 
Ligue Auvergne  

 



Å Le projet individuel  
ÅLe projet dõ®tablissement 
Å Le projet associatif 

 
 

En d®passant le concept dôincapacit® pour se 
consacrer aux seules capacit®s de lôindividu, le sport 
est un compl®ment pr®cieux ¨ lô®panouissement et ¨ 
la construction de chacun. Il a ainsi toute sa place 
dans 



    

 

 « Lõhomme nõest rien dõautre que son projet, il 
nõexiste que dans la mesure o½ il se r®alise, il n ôest 
rien dõautre que l ôensemble de ses actes, rien 
dõautre que sa vie. » 

  
         

                                                                 Jean-Paul SARTRE 

  

  

 


